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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école  

Bruno-Choquette tenue le 25 juin 2019 à l’école Bruno-Choquette. 

 

Présences 

Nathalie Guibord, représentante parent 

Mélanie Scattolin, représentante parent 

Pierre Desmarais, représentant parent 

Sylvain Desrochers, substitut parent 

 

Sonia Barry, professionnelle 

Geneviève Lefebvre, enseignante 

Dominique Bourque, enseignante 

 

Absences : 

Anne-Marie Noël, présidente 

Josianne Denis, représentante parent 

Marie-Josée Riel-Laflamme,  personnel de soutien 

Patty Doyon, représentante parent 

 

Est aussi présent : Chantale Mercier, directrice 

  

Conseil d’établissement du mardi 25 juin 2019 

19h00 à la salle du personnel de l’école Bruno-Choquette 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la réunion 

Présences 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 6 mai dernier 

4. Questions du public 

5. Mot de l’école 

5.1 Nouvelles de l’école 

5.2 Budget initial 19-20 

5.3 Allocations dédiées 

5.4 Suivi fonds à destination spéciale 

5.5 Listes de frais chargés aux parents 

5.6 Prochaine assemblée générale 

6. Mot de la présidente 

7. Mot de la représentante au comité de parents 

8. Courrier 

9. Mot de l’OPP 

10. Mot de la représentante du service de garde 

11. Droit de parole à Monsieur le commissaire 
12. Sujets divers 

13. Levée de l’assemblée 
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2. Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Madame Mélanie Scattolin que soient adoptés l’ajout 5.6 à l’ordre du jour et 

l’ordre du jour 

 

3. Adoption du procès-verbal du 6 mai dernier 

 

Il est proposé par Monsieur Sylvain Desrochers que soit adopté le procès-verbal du 6 mai 

dernier. 

 

4. Questions du public 

N/A 

5. Mot de l’école 

 

5.1 Nouvelles de l’école 

En date du 25 juin, aucun transfert n’est envisagé pour la prochaine année scolaire. 

Il y aura 336 élèves, soit 15 classes primaire, 3 classes préscolaire. 

Les événements festifs qui ont eu lieu au cours de l’année 2018-2019 sont soulignés : spectacle 

de musique, gala des Bruno et la pièce de théâtre. 

 

5.2 Budget initial 19-20 

Il est proposé par M. Sylvain Desrochers que soit adopté le budget initial 2019-2020 présenté 

par Mme Mercier 

 

5.3 Allocations dédiées 

Mme Mercier confirme que les allocations dédiées permettront, entre autre,  l’embauche de 2 

TES à temps plein (30 heures),  une psychoéducatrice à temps plein, 0,30 d’orthophonie 

supplémentaires et 3 journées d’orthopédagogie. 

 

5.4 Suivi fonds à destination spéciale 

Document mis à jour présenté par Mme Mercier.  

 

5.5 Listes de frais chargés aux parents 

Il est proposé par Mme Mélanie Scattolin que soient approuvées les listes d’effets scolaires aux 

parents. 

Mme Mercier demande à ce que la liste des frais pour photocopies soit adoptée à la 1ère réunion 

de 19-20 afin de permettre aux enseignants de proposer une liste reflétant les besoins de tous 

les enseignants. 

 

5.6 Prochaine assemblée générale 

Il est convenu que l’assemblée générale se tiendra plus tard l’année scolaire prochaine étant 

donné le nombre de nouveaux enseignants. Elle aura lieu le 10 septembre 2019. 

 

6. Mot de la présidente 

N/A 
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CE.19-06-25.05 

 

 

 

 

 

 

 

7. Mot de la représentante au comité de parents 

N/A 

8. Courrier 

N/A 

 

9. Mot de l’OPP 

N/A 

 

10. Mot de la représentante du service de garde 

N/A 

 

11. Droit de parole à Monsieur le commissaire 

N/A 

 

12. Sujets divers 

a) Campagne de financement : Véronique Blais et Corinne Busque. 

b) Inviter un membre de la communauté sur le C.E. 

c) Planification des campagnes financement. 

 

14. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par M. Pierre Desmarais que soit levée l’assemblée à 20h26. 

 

 

 

 

Présidente : ____________________    Directrice : _____________________ 

  

 


